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Des projections monumentales 
ouvertes à tous

Rendez-vous place Champollion  
les jeudis et samedis soir  

en juillet et août.

«SI EURÊKA M’ÉTAIT CONTÉ…» 
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FIGEAC EN MODE ESTIVAL 

Un centre-ville piétonnier, des projets d’aménagement 
et des moments de culture à partager !
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ÉTAT CIVIL - Du 1er avril au 31 mai 2022

Naissances
Monica Bamba, Matis Vidal ; Elio Gouzou. 

Mariages : 28 mai : Jean Ouitis et Isabelle de Gislain de Bontin.

Décès 
Albert Cabanes ; Marie Mazières ; Jean Cavalié ; François Caraud ; Michel Castes ; Denise 
Sanz ; Jean Fagegaltié ; Jean-Claude Fayard ; Roger Ghilardi ; Jean Destruel ; Christian 
Lacam ; Suzanne Provezza ; Jean Venries ; Georges Parayre ; Blanche Mazeillé ; Suzanne 
Doret ; José Alves Bizarro de Morais ; Odette Boutaric ; Claude Obled ; Marie Lafragette ; 
Maurice Lacoste. 

04-05 //
Renforcer l’attractivité

06-07 // 
Améliorer le cadre de vie 

8-11 // 
Soutenir l’action culturelle 

12-13 // 
Améliorer la mobilité

14-15 // 
Accueillir et accompagner

16 // 
S’engager aux côtés de la 
jeunesse

17-18 //
Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

La participation : un enjeu quotidien

Au lendemain du 2nd tour des élections législatives, je suis à nouveau 
frappé, comme tous, par le faible taux de participation enregistré 
par ce scrutin. L’abstention est désormais monnaie courante. Elle 
symbolise la fracture, de plus en plus marquée, entre les citoyens et 
leur système de représentation. Elle témoigne d’une désillusion qui se 
matérialise par un désintérêt grandissant des urnes et, par conséquent, 
du choix de celles et ceux qui les représenteront sur la scène locale et 
nationale. Les élu(e)s œuvrent pourtant pour leurs concitoyens et les 
intérêts de leur territoire. 

Pour les uns comme pour les autres, cet objectif ne peut être atteint 
qu’en échangeant, confrontant les points de vue, expliquant les 
difficultés rencontrées, les moyens à disposition, les actions mises 
en œuvre... Feindre l’indifférence, préférer la passivité ou ne pointer 
que les failles d’un système, d’une institution, d’un dispositif ou d’une 
personne sans prendre en compte les éléments de contexte ni être 
soi-même force de propositions, n’a jamais permis d’avancer avec 
sérénité vers un avenir commun. 

A travers l’application Vooter, le conseil consultatif citoyen, le conseil 
municipal jeunes, les supports de communication comme ce bulletin 
et les autres actions participatives que nous déployons au quotidien, 
nous poursuivons la volonté d’intéresser les Figeacois et Figeacoises 
de tous les âges à la vie de la commune, de les impliquer dans les 
grands projets structurants et d’éloigner les spectres de l’indifférence 
et de l’intolérance qui accompagnent chaque élection.  

Pour en avoir un échantillon, je ne peux que vous inviter à lire ce 
nouveau numéro.

André MELLINGER
Maire de Figeac 

Vice-Président du Département du Lot

Édito

Retrouvez toute 
l’actualité de votre 
commune sur la page 
Facebook 
@VilledeFigeac !
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Place Carnot 
Le projet se dessine
Située au cœur du Site Patrimonial Remarquable (anciennement Secteur Sauvegardé), la place Carnot 
est l’une des places emblématiques du centre historique de Figeac. Son aménagement figure parmi la 
trentaine d’opérations « Cœurs de Villes et de Villages » portées par le Grand-Figeac. Dans la continuité 
de la réhabilitation des rues piétonnes du centre-ville et du réaménagement, en 2009, de sa voisine la 
place Champollion, le projet s’inscrit aujourd’hui dans une stratégie de revitalisation du centre-ville. 

La requalification de la place Carnot est 
devenue indispensable pour améliorer 
la coexistence de ses différents 
usages, l’adapter aux besoins actuels 
et souligner sa qualité architecturale et 
urbaine. Un projet aux multiples enjeux, 
auquel la Ville et le Grand-Figeac ont 
associé la population en organisant 
une concertation durant 5 semaines 
en 2021.
Elle a permis d’aborder des 
thématiques liées à l’aménagement 
de l’espace public en centre-ville 
comme la mobilité, l’accessibilité, 
le stationnement, la piétonisation, 
le fleurissement…et de souligner le 
caractère convivial et le rôle central 
d’animation du cœur de ville. Les 
résultats, présentés lors d’une réunion 
publique, ont été transmis aux 3 
équipes retenues mi-septembre par 
le jury du concours afin d’alimenter 
leur réflexion et leurs travaux.

En mars dernier, le Grand-Figeac, 
maître d’ouvrage du projet, a validé 
le choix du jury en désignant 

l’équipe composée d’URBICUS - 
M. Jean- Marc Gaulier, du bureau 
d’études MERLIN et de QUARTIERS 
LUMIERES pour en assurer la maîtrise 
d’œuvre.

UN AMÉNAGEMENT SOBRE  
ET ESTHÉTIQUE
Le projet comprend l’aménagement 
d’espaces qui relèvent de la 
compétence « Cœur de Villes et 
Villages » et d’autres qui dépendent 
de la compétence voirie, assurée par 
le Grand-Figeac.
Pour la cohérence de l’aménagement 
final, les rues adjacentes ont été 
intégrées au périmètre de l’étude 
globale (rue du Consulat, place 
Louis Lacombe, une partie de la rue 
Séguier, impasses de la Monnaie et 
Bonhomme). Au-delà de l’aspect 
esthétique, l’enjeu est de concilier 
tous les usages et de proposer un 
aménagement modulable.
L’objectif recherché est de réunifier 
la place en créant un sol continu, d’un 

seul tenant de façade à façade. Des 
études techniques complémentaires 
sont en cours afin de valider ce 
principe. L’idée est de traiter la place 
en zone partagée, sans délimitation 
de chaussée, pour redonner 
clairement la priorité au piéton sur la 
voiture et inciter à circuler au pas. Le 
stationnement sera réorganisé afin 
de dégager les perspectives sur la 
halle de même que les terrasses pour 
fluidifier la circulation piétonne. Côté 
éclairage, des points lumineux Led 
discrets mettront en valeur l’édifice 
avec des variantes possibles lors de 
manifestations.
Pour financer cette opération, dont le 
coût global est estimé à 2 M € HT, des 
demandes de subventions sont en 
cours auprès de l’Etat, de la Région et 
du Département. 

Compte tenu du délai d’attribution 
des subventions, le démarrage des 
travaux, prévu début 2023, pourrait 
être reporté. Durant les travaux, 
l’accès aux commerces sera maintenu.  

En complément du fleurissement 
existant, effectué par le service 
Espaces Verts, la municipalité a 
proposé aux commerçants du centre-
ville de prendre part à l’embellissement 
des rues et des places. L’objectif 
est à la fois d’améliorer le cadre de 
vie, de développer l’attractivité du 
centre ancien et d’y ramener un 
peu de nature et de vie (insectes 
pollinisateurs, papillons…).

L’idée, impulsée par Marie-France 
Colomb, adjointe à l’environnement 
et aux espaces verts et Marta Luis, 
conseillère municipale déléguée 
au commerce et au tourisme, a 
été soumise à l’ensemble des 
commerçants (adhérents et non-

adhérents à l’association « Figeac 
Cœur de Vie ») par Gladys Karroum, 
manager de centre-ville.
Le projet a été élaboré dans le 
cadre d’un plan pluriannuel. Pour 
la première phase, 14 commerces 
ont été sélectionnés parmi les 
volontaires. Début juin, les premières 
jardinières, toutes identiques et 
fournies par la commune, ont été 
installées par les agents municipaux. 

UN PARTENARIAT ENCADRÉ 
PAR UNE CONVENTION
Chaque jardinière (en résine) est 
plantée de 4 végétaux différents 
(heuchère, gaura, lysimachia et carex), 
des vivaces au feuillage panaché et 

à la floraison colorée. En échange, 
chaque commerçant s’est engagé en 
signant une convention avec la Ville 
à l’entretenir en arrosant, en enlevant 
les fleurs fanées et en désherbant.

Une initiative bien accueillie comme 
en témoignent deux commerçants 
concernés, rue Gambetta : 
« J’ai accepté de participer pour 
embellir la ville. Une rue bien fleurie, 
c’est attractif pour les habitants et les 
visiteurs » (Mme Delros, boutique 
Cybèle)
« C’est une bonne idée. Cette rue était 
déjà belle et, là, ce sera un plus (…) Les 
couleurs des plantes soulignent celles 
du mobilier de notre terrasse » (M Brié, 
l’Encas Nature).
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Esquisse du concours / 
visuel de principe dont 

certains éléments sont encore 
susceptibles d’évoluer comme 

la calade (revêtement pavé).

Marie (saisonnière) et Fabrice, agent des Espaces 
Verts, mettent en place les jardinières fleuries.



JARDINIÈRES ET GIRATOIRES  
aux couleurs d’Eurêka !
En plus des badges disponibles un peu partout, des 
kakémonos installés sur les artères principales de la 
commune et des affiches disposées dans les mobiliers 
urbains, une trentaine de jardinières, plantées de papyrus et 
floquées du logo Eurêka, ont été installées en centre-ville. Les 
giratoires ont été également « revisités ». Des créations à 
mettre à l’actif des services techniques municipaux  : du 
peintre du service Bâtiments aux jardiniers des Espaces 
Verts. Une initiative de plus pour que Figeac tout entière soit 
aux couleurs de l’événement !

Vite dit

Fleurissement du centre-ville
Les premières jardinières livrées aux commerçants partenaires
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Dynamiser le centre-ville
Le logement, un des axes du programme  
« Action Cœur de Ville »
En 2018, la Ville de Figeac, le Grand-Figeac et plusieurs partenaires publics et privés signaient 
la convention « Action Cœur de Ville » (ACV). Ce dispositif national vise à susciter une nouvelle 
dynamique pour reconquérir le centre-ville et inciter les habitants à (re)venir s’y installer et y vivre. 
Il concerne tous les secteurs de la vie quotidienne et s’articule autour de 5 axes : le commerce, 
l’habitat, la mobilité, l’espace public ou encore les services publics.

Concernant l’habitat, la Ville de Figeac, le Grand-
Figeac et Action Logement ont une ambition 
commune et travaillent ensemble depuis début 
2020 afin de favoriser la réhabilitation d’immeubles 
stratégiques du centre ancien pour y développer 
une offre locative attractive et adaptée aux 
besoins des salariés. Ce partenariat a pour ambition 
d’accompagner et d’amplifier cette reconquête tout 
en valorisant le lien emploi-logement et en favorisant 
la mixité sociale en centre-ville.

 UNE RÉHABILITATION EXEMPLAIRE  
AU 10 RUE D’AUJOU 
Cette opération est l’une des premières du 
programme ACV dans le périmètre d’Opération 
de Revitalisation du Territoire (ORT) de Figeac.
Propriété d’un investisseur privé, l’immeuble 
du XVIIIème siècle, est en cours de réhabilitation 
depuis quelques mois. Le projet, confié à 
l’architecte Virginie Devaux et à des entreprises 
locales, prévoit la création de 6 logements (5 T3 
et 1 T2) répartis sur 3 niveaux qui seront proposés 
à la location au printemps prochain. Au total, 300 
m2 de surface habitable seront rénovés pour un 
coût de 347 536 €.
L’opération, soutenue par les élus locaux et l’équipe 
technique d’ACV, a bénéficié d’un financement 
d’Action Logement pour un montant total de 
301 260 € (sous forme de prêt et de subvention). 
Une aide qui implique que les logements soient 
réservés au profit de salariés d’entreprises locales 
privées durant 9 ans. De plus, dans le cadre de 
l’OPAH-RU, ce projet a également pu bénéficier 
d’une aide de 6 000 € au titre de la prime sortie 
de vacance des logements.

Le 7 avril dernier, une visite du chantier conduite par Benoît 
Beaufils, propriétaire, et Virginie Devaux, architecte du projet, 
a réuni sur place André Mellinger, plusieurs élus figeacois, 
Sébastien Roques, directeur territorial d’Action Logement et 
Chloé Escapoulade, cheffe de projet Action Cœur de Ville.



POURQUOI AVOIR CHOISI 
FIGEAC POUR CET 

INVESTISSEMENT IMMOBILIER ?

Je viens de la région parisienne et 
j’habite à l’étranger depuis presque 30 ans 

mais je viens en vacances dans le Lot depuis environ 
40 ans ! En 2019, j’ai fait l’acquisition de l’immeuble de 
la rue d’Aujou. Avec la crise sanitaire, la préparation 
du projet a mis du temps ! Un seul appartement était 
occupé au moment de l’achat. La locataire est partie 
il y a un an et j’ai laissé l’ensemble vide pour faciliter 
les travaux. (…) Je trouve l’immeuble magnifique, il 
a un charme fou avec sa tourelle, ses soleilhos, ses 
cheminées, son petit jardin… L’architecture du Lot est 
une des raisons qui m’ont amené à acheter à Figeac. 
Redonner vie à cet immeuble, à ce patrimoine, est un 
grand plaisir ! 

COMMENT AVEZ-VOUS ÉTÉ ACCOMPAGNÉ 
DANS CE PROJET ?

Les visites et les réflexions menées avec le service du 
patrimoine ont été passionnantes (…). Les financements 
et le support du cadre Action Cœur de Ville ont aussi 
été très importants. Je n’aurais pas pu mettre en place 
ce projet sans et me serais limité à une ambition 
beaucoup plus réduite. Cela permet de faire revivre 
cet immeuble quasiment vide, c’est une grande chance 
pour la ville et cette rue qui se ré-enchante. 

Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat - Renouvellement Urbain 
Bilan de la 1ère année

Exemple d’un projet en cours à Figeac 
(place Michelet) comprenant la création 

de 2 logements locatifs conventionnés et 
qui bénéficie des aides attribuées dans 

le cadre de l’OPAH-RU.



L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
et de Renouvellement Urbain a débuté en février 
2021. Elle concerne des périmètres dans les centres 
anciens de Figeac, Capdenac-Gare et Cajarc.

Le bilan de la 1ère année fait apparaître un total de 
71 828 € de primes communales sur Figeac, réparties 
entre propriétaires occupants et propriétaires 
bailleurs pour différents travaux (économies d’énergie, 
complément Eco-Chèque de la Région, adaptation 
au vieillissement et au handicap, logement dégradé à 
insalubre, sortie de vacance, aide à la façade). 
Lors du Conseil Municipal du 30 mai dernier, d’autres 
dossiers ont été présentés pour un montant total 
d’aides de 18 913 €.

Permanences d’informations :  
tous les jeudis de 9h30 à 12h30 
sur rendez-vous  
à la Maison de la Formation

Contact : SOLIHA - 05 32 09 54 80 
habiterlegrandfigeac@soliha.fr
Pour un savoir plus : 
www.grand-figeac.fr/habiter_le_Grand_Figeac.html

Entretien avec le propriétaire, 
Benoît Beaufils

La Ville a décidé de reconduire la piétonisation du 
centre-ville durant la période estivale. Une mesure 

qui favorise l’activité commerciale du cœur de 
ville et participe à son attractivité. 

Un centre-ville sans voiture permet également de 
redonner une véritable place aux piétons pour que 
chacun puisse flâner et déambuler dans les rues 
commerçantes en toute sécurité.

Cet été, la circulation est interdite aux véhicules tous 
les jours de 11h30 à minuit : place aux Herbes, rue 
Clermont, rue Baduel, rue du 11 Novembre, rue de la 
République, rue d’Aujou, rue Séguier, rue Caviale (entre 
la Sous-Préfecture et la place Carnot), rue Gambetta, 
rue Ortabadial et place Carnot.

De plus, dans le cadre de la manifestation Eurêka, pour 
les besoins d’organisation du mapping (projections 
monumentales), la circulation est interdite aux 
véhicules place Champollion, rue Tomfort (entre la 
rue Clermont et la rue E. Zola), rue Emile Zola (entre la 
place Sully et la place Champollion), rue Baduel et rue 
Séguier tous les jeudis et samedis de juillet et août 
entre 19h30 et minuit trente.

PIÉTONISATION DU CENTRE-VILLE
Du 1er juillet au 31 août

Vite dit

ar
ch

iv
es

 2
0

21



juin 2022    8   Soutenir l’action culturelle

PERFORMANCE DES ÉCOLES :  
UNE RECONSTITUTION ÉPHÉMÈRE  
DE LA PIERRE DE ROSETTE

Pour fêter cet 
a n n i v e r s a i r e , 
plusieurs écoles de 
Figeac et du Grand-
Figeac proposaient 
la restitution du travail 
réalisé dans l’année, 
dans le cadre de 
l’opération « la classe, 
l’œuvre », autour 
de Champollion et 
des hiéroglyphes. 
Leurs créations - 
des fragments de 
la pierre de Rosette 

reproduits sous de multiples formes, avec 
différents matériaux et beaucoup de couleurs 
- ont été exposées directement sur l’œuvre 
de Joseph Kosuth. Un formidable travail visible 
toute la soirée sur la place des Ecritures. 
Félicitations aux enfants et aux enseignants !
Certaines de ces créations orneront la vitrine du 
10, rue Séguier durant tout l’été mais également 
les devantures de certains commerçants qui 
ont proposé de les accueillir dans le cadre 

d’ « Egyptofolies ». Elles seront restituées aux 
élèves au mois d’octobre.

NUIT DES MUSÉES :  
LE PUBLIC ÉTAIT AU RENDEZ-VOUS !

Emportée par le rythme et les cuivres des 
musiciens du septet brésilien TechnoBrass, la 
foule nombreuse réunie place Champollion 
a joyeusement déambulé en centre-ville. 
Un moment de fête et de partage qui s’est 
ensuite poursuivi à l’intérieur du musée, ouvert 
gratuitement au public de 20h à minuit. Une 
fréquentation record avec près de 800 
visiteurs ! 

Samedi 14 mai, le coup d’envoi officiel des célébrations du bicentenaire du 
déchiffrement des hiéroglyphes par Jean-François Champollion était donné en 
ouverture de la Nuit des Musées. Performance artistique des écoles du Grand-Figeac 
et animation musicale ont ponctué cette soirée festive et très conviviale qui a donné 
le ton et rassemblé un large public.

« Eurêka ! Champollion 2022 » 
Cet été, venez partager des moments de 

culture, de découverte et d’émerveillement ! 

Revivez les temps forts de ce coup d’envoi en vidéo sur le site ville-figeac.fr (rubrique web TV)

juin 2022   9   Soutenir l’action culturelle
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EXPOSITIONS

Champollion en sa cité
J e a n - F r a n ç o i s 
Champollion, né 
à Figeac en 1790, 
a gardé toute sa 
vie des liens forts 
avec sa ville natale. 
Quelles furent ces 
relations qui unirent 
le grand savant à la 
petite ville lotoise ? 
Comment y vécut-il 
son enfance ? Pour 
quelles raisons 
y revint-il à l’âge 
adulte ? 

L’exposition « Champollion en sa cité » retrace sa vie à Figeac, le rôle 
de ses racines quercynoises, l’influence de sa famille et la trace 
qu’il laissa dans la mémoire locale et collective après sa mort.  

Du 2 juillet au 6 novembre / Espace patrimoine / Accès libre
Du 2 au 8 juillet et du 19 septembre au 6 novembre : tous les jours 
sauf le lundi de 14h à 18h. 
Du 9 juillet au 18 septembre : tous les jours de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h. 

Déchiffrements
Il y a 200 ans, l’aventure de Jean-François Champollion fut 
celle d’un déchiffreur, fasciné par une civilisation oubliée, qui a 
mobilisé toutes ses forces intellectuelles pour percer le mystère 
d’une écriture alors muette. En provenance des plus grands 
musées européens (*), les œuvres exposées à travers l’exposition 
« Déchiffrements » donneront à voir l’actualité des déchiffrements 
et les mécanismes intellectuels de cette aventure scientifique.
(*) Musées du Louvre et du Quai Branly, British Museum, université 
de Cambridge, musées archéologiques de Madrid, Athènes, Malte 
et Héraklion

Du 9 juillet au 9 
octobre / Annexe du 
musée Champollion -  
Les Écritures du Monde
En juillet-août : tous les 
jours de 10h30 à 13h 
et de 14h à 18h30
Visites guidées et visites 
jeu pour enfants sur 
réservation au  
05 65 50 31 08

PROJECTIONS MONUMENTALES

Durant tout l’été, deux fois par semaine en soirée, les façades 
sculptées de la place Champollion prennent vie grâce à des 
projections monumentales sur les thèmes de la recherche, 
de l’innovation, de l’histoire des écritures, de l’aventure de 
Champollion et du déchiffrement des hiéroglyphes.

En juillet et août, tous les jeudis (sauf le 14/07) et samedis soir, à 
22h30 en juillet et 22h en août / Place Champollion / Accès libre
Rendez-vous proposé avec le soutien de Collins Aerospace  
Ratier-Figeac.
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Habitants et visiteurs, à vos agendas ! 

Une programmation ambitieuse  
et exceptionnelle vous attend  

jusqu’à fin octobre, sur l’ensemble  
du territoire intercommunal.  

Expositions, conférences, rencontres 
d’égyptologues, art contemporain, cinéma, 

spectacles, concerts, visites guidées…
Retrouvez l’intégralité de la programmation 

sur www.eureka-figeac.fr.
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Expérimenté l’été dernier puis reconduit lors des fêtes de Noël, l’espace métiers d’art « Arts-Envies » 
a rouvert ses portes rue Séguier le 24 mai.

Jusqu’au 30 septembre, 18 artisans d’art 
du Grand-Figeac et du Lot présentent 
leurs créations dans les domaines les 
plus variés : mosaïque, artisanat du bois, 
du verre, du bronze, création de bijoux, 
dorure, céramique, textile et tricot, 
maroquinerie, coutellerie, reliure d’art…
Forts du succès de 2021, la Ville de 
Figeac et la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat Régional, antenne du Lot, 
ont souhaité poursuivre cette action 
pour soutenir et dynamiser ce secteur 
d’activité qui participe pleinement à 
l’économie locale. L’initiative s’inscrit 
dans une politique de valorisation de 
la filière avec, à terme, l’objectif de 
candidater au label  « Ville et Métiers 
d’Art » qui permettrait  d’accroitre 
encore l’attractivité de Figeac et du 
territoire.

Les professionnels concernés se 
relaient sur place pour accueillir le 
public, assurer la vente des réalisations 
exposées et, ponctuellement, proposer 
des démonstrations de leur savoir-faire.
Passionnés, ils ont à cœur de partager 
avec les visiteurs donc n’hésitez pas à 
pousser la porte !

« Arts-Envies » - 6, rue Séguier
Jusqu’au 30 septembre, du mardi au 
samedi, de 10h à 12h30 et de 13h30 à 19h
Entrée libre

 AURÉLIE DEVOUARD,  
  SELLIÈRE-MAROQUINIÈRE D’ART 

Suite à une formation de 2 mois dans le Vercors, je 
me suis installée dans le Lot, à Issepts et j’ai créé 
mon entreprise « Atelier Akasha » en octobre 2018.
Déjà présente à la boutique « Arts-Envies » l’année 
dernière, j’ai choisi d’exposer à nouveau inspirée 
par le projet Eurêka ! Ce thème m’a donné matière 

à créer. Les hiéroglyphes, leur signification, leur reproduction, 
sont un support enrichissant.
Cette expérience m’a apporté de travailler en collectif, avec 
d’autres artisans, dans une dynamique de partage, d’entraide, 
de soutien et de critique constructive et motivante.
Je n’ai pas d’attente particulière, hormis peut-être une 
reconnaissance de l’Artisanat d’Art.
Je souhaiterais que cette initiative se pérennise dans le temps 
car pouvoir retrouver quelques artisans dans un lieu fixe permet, 
tant pour les visiteurs que nous, de garder un lien.

PIERROT DOREMUS,  
SOUFFLEUR DE VERRE

Nous sommes basés à Gramat depuis juillet 2019. 
Auparavant, nous étions en Lorraine où nous avions 
un petit atelier. Mais l’envie de changer de région et 
la recherche d’un meilleur atelier nous ont conduits 
à nous installer en Occitanie.
Caroline Salvin, de la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat, nous a proposé d’exposer dans la boutique Arts-
Envies ; c’est une belle opportunité de montrer notre savoir-faire 
à Figeac.
Nous espérons ainsi développer un travail nouveau et faire 
connaitre notre atelier. Nous avons besoin que notre activité se 
stabilise enfin, surtout après à la crise sanitaire.

LES RENCONTRES MUSICALES  
DE FIGEAC : du 6 au 20 août

À la fois ancré localement 
et résolument international, 
le 25ème Festival offrira au 
public du Figeacois des 
soirées riches en émotions. 
Le Quatuor de guitares 
« Éclisses », des pianistes, 
violonistes, chanteurs, et bien 
sûr l’orchestre et le chœur du 
Festival donneront chaque 
soir des œuvres résolument 
célèbres ou destinées à être 
découvertes. 
Violoncelle et poésie au 
Château de Larroque, 
Schubert à Cajarc, violon et 

piano au Château de Saint-Dau, les Quatre Saisons avec 
quatuor de guitares à l’Église du Puy seront autant de 
moments mémorables ! Sans oublier le traditionnel grand 
concert orchestre et chœur à l’Abbatiale Saint Sauveur 
avec du Haydn et du Mendelssohn…
Eurêka nous habite ! En écho à cette année 1822 où 
Champollion découvrit la signification des hiéroglyphes, 
le festival jouera pour son public des airs de Cléopâtre 
dans « Jules César » (opéra de Haendel), la Messe Nelson 
(écrite par Haydn pendant la Campagne d’Égypte) et 
d’autres pièces à découvrir. 

Programmation détaillée sur www.festivaldefigeac.com
Billetterie en ligne, à l’Office du Tourisme (05 65 34 06 25) 
et sur place, 45 minutes avant chaque concert

LES ENTRETIENS DE FIGEAC : 18ème édition
Exceptionnellement cette année, les Entretiens de Figeac 
se dérouleront sur une journée entière. Samedi 30 juillet, 
à 10h30, une conférence de Monique Canto-Sperber 

abordera le rôle des humanités numériques dans la 
diffusion des savoirs en écho avec Eurêka. L’après-midi, 
à 14h30, les Entretiens feront la part belle aux questions 
de politique et de géopolitique, au niveau national 
comme international, avec des chercheurs originaires de 
plusieurs pays.

Évènement proposé par la Ville de Figeac, animé et 
coordonné par la philosophe Monique Canto-Sperber.
Entrée gratuite sur inscription.
Contact : astrolabe@grand-figeac.fr – 05 65 34 24 78
 

FESTIVAL DE THÉÂTRE :du 24 juillet au 4 août
Cet été, le festival investit la 
ville durant 12 jours et propose 
une programmation ambitieuse : 
17 spectacles dont 3 créations 
pour 26 représentations ! 
Plusieurs spectacles feront 
écho à la manifestation 
« Eurêka ! ». La Cour du Puy, le 
jardin des Ecritures, la place 
Champollion, la salle Balène, 
le jardin de la mairie, celui de 
la Sous-préfecture et les rues 
du centre ancien inviteront 
le public à la curiosité, la 
convivialité et au partage 

pour une édition 2022 festive et audacieuse !
(*) repli à l’auditorium de l’Ecole de Musique en cas d’intempéries.

Programmation détaillée sur www.scenograph.fr
• Billetterie en ligne : www.scenograph.fr
• Par téléphone : 05 65 38 28 08
• Sur place : 
> jusqu’au 8 juillet : Office de Tourisme - 05 65 34 06 25
> à partir du 9 juillet : Boutique du Festival, place 
Champollion / du lundi au samedi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h – 05 82 90 00 14

Fin mai, Figeac a swingué durant trois jours aux sons des cuivres, contrebasses et banjos des différents groupes qui 
se sont produits en salle ou en extérieur à l’occasion de la première édition de Fi’Jazz, porté par « Envie de Jazz ».
Philippe Atrous, président de l’association ne cache pas sa satisfaction : « On a trouvé notre public. (…) L’ambiance 
était festive et conviviale lors des concerts gratuits le samedi et le dimanche matin et le public a réservé un très bel 
accueil aux musiciens lors des concerts à Saint-Dau, au Viguier du Roy et à l’espace François-Mitterrand qui ont 
affiché « complet ». Les têtes d’affiches, les frères Belmondo ont même joué le jeu en participant aux Jam Session en 
fin de soirée aux côtés des musiciens locaux ! ».
Une 2ème édition est d’ores et déjà envisagée. A suivre donc…

FI’JAZZ 
Une première édition réussie !

Boutique Art-Envies  
À la rencontre des artisans d’art du territoire !
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Valoriser le vélo comme mode de déplacement quotidien était l’un des objectifs 
de la Vélo Parade, initiée par La Roue Fédère et organisée le 4 juin aux Pratges.
Pour cette première édition, l’association s’était entourée de l’Espace Jeunes, 
l’Office Intercommunal du Sport, le magasin de cycles Tous en selle, le Grand-
Figeac, la Ville de Figeac, le Département du Lot, Figeacteurs ou encore l’Arrosoir. 
Stands d’informations, de réparation de vélos, concours de décoration de vélos, 
animations autour des mobilités douces, circuits vélo et concert en soirée, la 
manifestation a mobilisé près de 150 personnes. Le public a également pu 
tester des vélos et trottinettes électriques et découvrir des panneaux sur les 
prochains aménagements cyclables portés par la commune. 
Irène Brunet, membre de La Roue Fédère, dresse un bilan positif : « Nous sommes 
très contents car, malgré la météo incertaine, nous avons pu tenir le programme. 
L’ambiance était à la fois joyeuse, simple et militante. (…) Ce jour-là le nom de 
notre association a pris tout son sens et nous espérons rééditer l’an prochain en 
fédérant encore plus de partenaires et de participants ! ». 

ARRÊT « LES JARDINS DE L’HÔPITAL »
Démarrage des travaux de réaménagement
Commun à toutes les lignes du réseau bus, l’arrêt central est inscrit dans 
un carrefour entre deux écoles, le lycée, la Maison des Seniors, le restaurant 
scolaire, le Centre Hospitalier et une zone de stationnement à proximité du 
centre-ville. Le site est, de ce fait, très fréquenté. Sa configuration actuelle 
conjuguée à la multiplicité des usages (piétons, voitures, bus, camions de 
livraison) crée des situations dangereuses, principalement pour les piétons.
Pour sécuriser et optimiser la desserte du site, et parvenir à concilier tous 
les usages la Ville a décidé le réaménagement de l’arrêt et de ses abords. 
Sont notamment prévues la création d’un plateau central et de cheminements 
piétons, la matérialisation du carrefour avec la rue Sainte-Marthe et la 
réorganisation du stationnement. La maîtrise d’œuvre du projet a été confiée au 
cabinet Getude. Le chantier doit commencer début juillet et s’achever pour 
la rentrée de septembre. Durant les travaux, réalisés par tranches, un arrêt 
provisoire sera aménagé à proximité.

Centre Hospitalier : nouvel arrêt de bus
L’arrêt « Hôpital » (lignes 2, 3 et 9), situé rue des Maquisards, a été rebaptisé 
« Maquisards ». Un nouvel arrêt, baptisé « Hôpital-Esplanade Martin Malvy », a 
été créé sur l’avenue du Général de Gaulle afin d’accéder plus directement à la 
nouvelle entrée de l’établissement de soins. Il est desservi par les lignes 1, 2, 3 et 9.

ALLEZ-Y AVEC LIO !
De nouvelles lignes estivales pour découvrir le Lot
Depuis le 4 juin, la Région a mis en place dans le Lot trois nouvelles lignes 
d’autocars liO.
Elles fonctionnent les week-ends de juin et septembre et tous les jours de 
la semaine en juillet et en août et permettent de rejoindre les Grands Sites 
d’Occitanie et visiter Lauzerte, Montcuq-en-Quercy-Blanc, Padirac, Rocamadour 
pour 2 € seulement !
Ligne 875 : Cahors – Montcuq-en-Quercy-Blanc – Lauzerte
Ligne 876 : Figeac – Rocamadour – Padirac
Ligne 877 : Souillac – Biars-sur-Cère
Retrouvez les fiches horaires sur www.lio.laregion.fr
Facilitez vos déplacements en téléchargeant l’application liO Occitanie

VÉLO PARADE : un événement festif et militant 

Trottinettes électriques  
en libre-service
Venez les essayer !
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En complément du Plan Vélo, la Ville a choisi 
d’accompagner le développement des modes de 
déplacements doux dans les mobilités du quotidien 
et de proposer aux habitants et aux visiteurs des 
trottinettes électriques en libre-service. Pour cela, elle 
a retenu l’opérateur Bird, pionnier de la micro mobilité, 
et mis en place, depuis le 12 mai dernier, un nouveau 
service qui sera expérimenté durant un an.

COMMENT ÇA MARCHE ?
Un parc de 75 trottinettes et 30 points de 
stationnement sont disponibles sur le centre-ville et 
ses abords. Une fois la pertinence de toutes les zones 

de stationnement vérifiée, elles seront indiquées par 
une signalétique et matérialisées au sol. 
Côté tarifs, comptez 1 € pour débloquer la trottinette 
puis 25 cts/minute. Bird propose aussi des forfaits 
journée et mensuel.

Pour préserver la sécurité de tous les usagers sur 
l’espace public, la circulation et le stationnement des 
engins, équipés d’un système de géolocalisation, 
sont strictement réglementés. Certaines zones sont 
limitées à 7 km/h, d’autres à 25 km/h et d’autres sont 
totalement interdites. Par exemple, si une zone à vitesse 
réduite a été définie devant une école ou dans une rue 
piétonne, la trottinette se voit ralentir automatiquement 
et progressivement une fois entrée dans cette zone.

Retrouvez le mode d’emploi détaillé et les liens pour 
télécharger l’application Bird sur le site ville-figeac.fr 
(page d’accueil).
Pour en savoir plus :  
contact service client - bonjour@bird.co - 01 75 85 08 85

Vite dit

GUILLAUME CASSAIR ASSURE LA 
LOGISTIQUE ET LA MAINTENANCE  
DE LA FLOTTE

La gestion du parc de trottinettes 
(recharge, rééquilibrage des points 
de stationnement et maintenance) 
a été confiée à une entreprise 
locale, gérée par Guillaume Cassair. 
Prestataire de Bird, ce dernier 
intervient quotidiennement sur 
le terrain  : 3 tournées par jour 
(uniquement 2 le dimanche) 7 j/7. Il 
revient sur la genèse du projet :

L’été 2021, j’ai testé la location de 
trottinettes électriques, avec 6 
véhicules, depuis mon magasin, la 
quincaillerie « C’est Le Bazar ». Voyant 
que cela marchait bien et convaincu 
que ce mode de déplacement n’est 
pas réservé aux seules grandes villes, 
j’ai proposé aux élus d’expérimenter 
la mise en place de trottinettes en 
libre-service sur Figeac. L’idée a 
été très bien accueillie et le projet 
a rapidement pris forme. (…) Si cette 
activité représente un complément de 
revenus, elle nécessite une certaine 
organisation avec mon activité 
commerciale et mon engagement au 
sein de « Figeac Cœur de Vie ». 
A terme, si ça fonctionne bien, j’espère 
pouvoir embaucher un collaborateur 
pour me seconder. (…) Le service 
est flexible et, ponctuellement, à la 
demande de la commune, un renfort 
de trottinettes sur un lieu précis est 
possible, lors d’une manifestation se 
déroulant à l’écart du centre-ville. 

Les participants à la Vélo Parade au départ ! 

À RETENIR :
• l’accès au service est réservé aux plus de 18 ans
• le Code de la Route s’applique (1 seule personne/
trottinette, interdiction de circuler sur les trottoirs, 
écouteurs interdits…)
• garer correctement la trottinette sur les zones de 
stationnement pour ne pas gêner la circulation des 
piétons
• le port du casque est recommandéLancement officiel en présence du maire, André Mellinger, 

des élus Etienne Lemaire et Guillaume Baldy  
et du  prestataire pour Bird, Guillaume Cassair.





Former les enfants de 8-9 ans à devenir autonomes 
et responsables dans leurs déplacements à pied, 
tel est l’objectif du « permis piéton ». Les élèves 
de CE2 des écoles Jacques Chapou et Louis 
Barrié – soit 3 classes - ont passé l’examen le 19 
avril dernier (*).

Grâce au livret « Le code du jeune piéton », remis à chaque 
classe en début d’année, les enseignants ont pu travailler 
en amont avec leurs élèves. Prendre ses repères dans la 
rue, évoluer sur un trottoir, connaître certains panneaux de 
signalisation, traverser la rue, monter et descendre d’un 
véhicule…autant de situations abordées afin d’aider les 
enfants à appréhender les dangers de la rue et être prêts à 
s’adapter aux différentes situations pour se déplacer en toute 
sécurité.

UN PARTENARIAT AVEC LA POLICE MUNICIPALE 
ET L’ASSOCIATION PRÉVENTION MAIF
Proposé chaque année aux élèves de CE2, cet examen 
constitue une étape dans l’acquisition des savoirs exigés 
par l’Attestation de Première Education à la Route (APER), 
mise en place par la Sécurité routière et l’Education 
nationale, que chacun doit obtenir à la fin de l’école 
élémentaire.

Motivés et parfaitement préparés par leurs enseignants, 
les élèves ont su répondre aux 12 questions posées. 
Des situations commentées ensuite par les agents de 
la Police municipale et les bénévoles de la Prévention 
MAIF, très impliqués dans l’animation de ce dispositif 
de sensibilisation qui recueille autant l’adhésion des 
enseignants que des enfants et leurs familles. 
(*) Les deux classes de CE2 de l’école Jeanne d’Arc ont également été 
concernées par le dispositif.
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MARCHÉS NOCTURNES 
Des rendez-vous gourmands et festifs
Conviés par l’association des marchés nocturnes de Figeac, 
producteurs et artisans locaux installeront leurs stands place Vival 
et place Barthal à partir de 18h, les jeudis 21 juillet, 4 et 18 août. 
L’occasion de déguster les spécialités régionales et de découvrir 
l’artisanat local dans une ambiance conviviale.

Sécurité routière 
Les élèves de CE2 ont obtenu le « permis piéton »» 

Frédéric Terrade, brigadier-chef principal 
au sein de la Police municipale, aux 

côtés de Jean-Paul Clair, responsable 
de l’antenne locale Prévention MAIF, 

examinateurs d’un jour dans la classe de 
Pascal Sainz, à l’école Louis Barrié.

FORUM DES ASSOCIATIONS
Pour bien préparer sa rentrée 
sportive et culturelle

Le 16ème Forum des 
Associations, organisé par 
l’Office intercommunal 
du Sport, en partenariat 
avec la Ville de Figeac et le 
Grand-Figeac, se tiendra 
samedi 3 septembre, de 
10h à 17h, à la plaine de 
jeux Londieu. 
L’occasion pour les 
habitants de découvrir 
les nombreuses 

associations sportives, culturelles, sociales 
et solidaires que compte le territoire et pour 
les bénévoles de présenter leurs activités, à 
travers notamment des démonstrations, et de 
répondre aux questions des visiteurs. 
Entrée gratuite.  
Pour en savoir plus : 05 65 34 52 54 

CANICULE :  
Recensement des personnes 
fragiles et/ou isolées 

Les très fortes chaleurs peuvent avoir un impact 
sanitaire considérable. Il est donc primordial 
de bien s’en protéger. Pour prévenir et limiter 
les risques encourus en cas de canicule, le CCAS 
et le CIAS recensent les personnes fragiles et/ou 
isolées à leur domicile (personnes âgées, en 
situation de handicap).
Si vous êtes concernés, inscrivez-vous auprès 
de la Maison des Seniors (7, rue Sainte-
Marthe - 05 65 40 54 41). Cette démarche 

peut être accomplie par une personne de 
votre entourage. Cela permettra de disposer 
de la liste des Figeacois(e)s susceptibles de 
nécessiter l’intervention des services sociaux 
et sanitaires, de rester en lien avec elles et de 
les conseiller, en cas de besoin, sur les mesures 
à prendre.
Personne ne doit rester isolé ! Protégeons-
nous, soyons solidaires !

PERMANENCES :  
Les élus à votre écoute
Tout au long de l’année, les adjoints au Maire 
et conseillers municipaux délégués assurent 
une permanence en mairie (service Etat Civil) 
le samedi matin de 10h30 à 11h30.
Retrouvez le planning de ces rendez-vous 
ouverts à tous sur le site ville-figeac.fr 
(rubrique Figeac Actualités).

Nouveau-nés figeacois
Remise des premiers nichoirs à oiseaux et parrainages d’arbres

Inès, Gavril, Ezzio et 
Mélyna sont les quatre 
premiers bébés 
figeacois à recevoir 
un nichoir à oiseaux 
ou un diplôme de 
parrainage d’un arbre, 
les deux « cadeaux 

de bienvenue » offerts au choix par la Ville de Figeac.
Le 23 avril dernier, les familles ayant répondu favorablement 
à l’invitation de la municipalité étaient reçues en salle 
du Conseil Municipal par le Maire, André Mellinger et 
Marie- France Colomb, adjointe à l’Environnement, à 
l’initiative de la démarche. A leurs côtés, plusieurs autres 
élus et les représentants de L’Outil en Main (*), à qui la Ville 

a confié la fabrication des 2 modèles de nichoirs, à partir 
du bois fourni par le service Espaces Verts.

Rappelant les projets en cours destinés à amener des 
îlots de fraîcheur et de nature en ville, André Mellinger 
a déclaré « Nous avons souhaité vous associer à cette 
reconquête. (…) C’est un beau symbole au moment où 
l’on parle de réchauffement climatique et où les habitants 
des villes ont besoin de retrouver de la verdure au cœur 
de la ville ».

Cette initiative originale crée un lien particulier entre 
l’enfant et la commune où il va vivre et grandir.

(*) Cette association créée et animée par des artisans retraités 
bénévoles initie des jeunes de 9 à 14 ans aux métiers manuels.

Lors de cette cérémonie conviviale, 
deux nichoirs et deux diplômes 

de parrainage d’arbres situés sur 
la commune (selon le choix des 

parents) ont été remis.



Vite dit Vite dit
Côté animation musicale, les groupes La Chanson-nette de Michel 
Bézelgues, Baldango, la Banda do Mato, Very Manlouch, et Quidam 
Trio se produiront pour le plus grand plaisir de tous !  

ARISTIDE VIVEVOIX  
Le crieur public est de retour !
Nous l’avions découvert l’été dernier à 
l’occasion du Festin… Aristide Vivevoix 
est de retour sur le marché chaque 
samedi matin depuis le 4 juin. Jusqu’à 
fin août, avec son costume rouge et 
son chapeau haut de forme, Mathieu 
Mauzoric, comédien professionnel, 
ira à la rencontre des habitants et 
des vacanciers, pour clamer, haut et 
fort, tout ce qui relève des actualités 
locales : agenda des manifestations à 
venir, informations diverses… 
Un personnage haut en couleurs qui ne passe pas inaperçu ! Un 
vecteur de communication pour le moins original initié par la Ville 
de Figeac.



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

« Il faut tout un village pour élever un enfant »

L’action du Conseil Municipal, seule, ne suffirait pas 
à gérer la Ville.

Au-delà des dispositifs de participation citoyenne 
que nous avons mis en place, nous nous appuyons 
sur nos partenaires institutionnels pour réfléchir 
ensemble à l’avenir de la Ville de Figeac.

Tout d’abord le Grand-Figeac à qui nous avons 
délégué, par exemple, l’entretien de la voirie ou la 
gestion de la piscine du Surgié, mais également le 
Syndicat Célé Lot médian qui est notre bras armé 
en ce qui concerne le Célé et la lutte contre les 
inondations.

Certaines collectivités, comme le Département 
ou la Région ont leurs politiques propres et nous 
nous efforçons de répondre à leurs critères pour 
bénéficier de leur appui.

C’est grâce à ce travail collaboratif que Figeac 
peut mener à bien certains chantiers qu’elle ne 
pourrait faire seule faute de moyens.

C’est le cas de la reconstruction de la Gare SNCF, 
qui sans la Région serait à notre charge. C’est le 
cas de la place Carnot qui depuis plusieurs années 
était identifiée « Cœur de ville / village » par le 
Grand-Figeac.

La labellisation « Action Cœur de Ville » (ACV), 
décernée par l’Etat à Figeac, a ouvert la voie à 
des subventions spécifiques : tout d’abord pour la 
réhabilitation de logements en centre-ville, ensuite 
pour l’animation de la ville au sens large, dont la 
dynamisation du commerce de proximité.

Si l’ouverture d’un commerce relève de l’initiative 
privée, divers dispositifs peuvent l’encourager.
C’est dans ce cadre que nous avons créé le poste 
de manager du commerce, adossé au poste de 
coordinateur ACV.
Des aides à la rénovation des façades commerciales 
complètent le dispositif.
Des études, en grande partie financées par l’Agence 
Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), sont 
des préalables aux financements publics.
Il en est de même pour la Région ou pour l’Agence 
de l’Eau, en ce qui concerne la renaturation du Surgié.

Agir sans aides et sans réflexions ne nous parait 
pas une bonne chose. 

Nous nous efforçons toujours de réduire ces délais 
qui ne sont jamais du temps perdu, mais qui dans 
une culture de l’instantané paraissent longs.

Notre projet global, détaillé dans le projet de 
mandat qui vous a été soumis, est toujours 
d’actualité : développer l’attractivité et la qualité 
de vie de nos concitoyens.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Marie-Claire Luciani, Antoine Soto, Pascal 
Bru et Anne Laporterie.
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Nathalie Faure, 
Claude Gendre, Léa Boller, Gilles Cros, Scarlett 
Allatre-Lacaille et Hélène Gazal.

Quelques semaines avant, tous les 
élèves de CM2, 6ème et 5ème des écoles 
et collèges publics et privés ont 
désigné leurs représentants au sein 
de leur établissement scolaire. Des 
élections en bonne et due forme avec 
carte d’électeur, passage dans l’isoloir, 
dépôt du bulletin de vote dans l’urne, 
feuille d’émargement et dépouillement. 
Un véritable exercice démocratique 
pour ces jeunes âgés de 10 à 13 ans.
Mercredi 20 avril, les jeunes élus 
étaient réunis à l’Hôtel de Ville, aux 
côtés de Reyda Sehlaoui, conseiller 
municipal délégué à la Jeunesse et à 
la Vie associative, pour désigner leur 
Maire et ses adjoints. Trois d’entre 
eux ont présenté leur candidature et 
c’est Pauline Moureyre, élève de 6ème 

au collège Masbou, qui a été élue 
Maire. Trois adjoints ont également 

été élus : Zoé Marcenac à la Culture 
et aux Loisirs, Léo Caillat aux Sports et 
Mathéo David à l’Environnement.
Après un mandat perturbé par la crise 
sanitaire, sept membres du précédant 
CMJ ont choisi de prolonger 
leur engagement pour mener à 
bien certains projets. Comme en 
témoignent Anaëlle et Juliette : « On 
veut rattraper le temps perdu à cause 
de la crise sanitaire et vivre cette 
expérience à fond ». Un enthousiasme 
transmis aussi par Cédric, l’ancien 
Maire de cette instance qui a déclaré 
lors du passage de témoin : « Le CMJ 
m’a beaucoup apporté. Prendre la 
parole, avoir confiance en moi…je suis 
super content d’y avoir participé ».
Les jeunes édiles ont ensuite été 
rejoints par Monsieur le Maire et 
plusieurs élus venus les féliciter pour 

leur engagement et les encourager 
pour leur mandat. Et André Mellinger 
de déclarer : « Je suis persuadé que 
vous aurez un regard différent sur la 
ville, son fonctionnement et sur vous-
mêmes. Vous aurez appris à débattre, 
à faire des choix…pour devenir de vrais 
citoyens ! ». L’après-midi s’est clôturée 
par un moment de convivialité partagé 
avec les parents.

Depuis, ils se sont retrouvés en réunion 
plénière et ont commencé à travailler 
au sein des trois commissions. 
Fin mai, avec 6 autres délégations et 
plusieurs associations, ils ont participé 
à une rencontre avec d’autres jeunes 
élus à Capdenac-Gare. L’occasion de 
mieux se connaître et d’échanger des 
idées.
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Conseil Municipal Jeunes 
Une « école de la citoyenneté » 
Le premier Conseil Municipal Jeunes (CMJ) de Figeac a vu le jour en 1989, sous l’impulsion de Martin 
Malvy. 33 ans après, cette assemblée existe toujours et offre l’opportunité à des citoyens « en herbe » de 
participer à la vie publique locale, d’exprimer leurs idées et d’initier des projets à mener dans leur ville. 
Leurs centres d’intérêts sont vastes et vont du sport à la culture en passant par l’environnement, le cadre 
de vie, la solidarité ou encore les activités intergénérationnelles. La nouvelle assemblée s’est installée le 
20 avril dernier et siègera pendant deux ans. 

LES MEMBRES DU CMJ 2022-2024 
• École Jacques Chapou : Vanessa Azzouz, Eline Ben Aouda, Loane Beydon, Marius Délot, Mia Nott, Thomas Richet.
• École Louis Barrié : Léane Bonanséa, Capucine Queval, 
• École Jeanne d’Arc : Liam Bedou, Léo Caillat, Louise Trouche.
• Collège Marcel Masbou : Maëva Azzouz, Léa Basile, Nora Boyer, Anaëlle Buisson, Ludivine Fau, Sarah Laborie,  
Zoé Marcenac, Pauline Moureyre, Zoé Rabassa, Dehlano Ragot, Elora Saint-Germes.
• Collège Jeanne d’Arc : Mathéo David, François Latapie, Nolan Rouillet, Juliette Sena, Angèle You.



Élus Figeac Autrement
Action Cœur de Ville : quel bilan pour le commerce 
figeacois ? 

Dans le bulletin municipal précédent, nous nous 
inquiétions du devenir de notre centre-ville. Nous 
souhaitons cette fois plus particulièrement nous 
concentrer sur son volet commercial. 

Voilà plus de 3 ans que la Ville de Figeac a été 
sélectionnée pour bénéficier du programme national 
Action Cœur de Ville. Ce dispositif, mobilisant 5 
milliards d’euros sur 5 ans, vise à redynamiser les 
centres-villes des communes de taille moyenne. Il 
participe donc à financer des projets, notamment au 
profit du commerce local.

Quels résultats constatons-nous concrètement sur le 
terrain ?
Si quelques magasins sont à nouveau occupés après 
être longtemps restés vacants, on note néanmoins la 
disparition de certaines enseignes «emblématiques» 
comme la boutique Celio, les chausseurs Ayroles et 
Eram et le Petit Casino de la place Carnot. Le ressenti 

des Figeacois est-il le même que celui de la majorité 
municipale qui se réjouit du «grand turn-over dans les 
commerces» ?

Les financements ont, entre autres, permis de créer 
un poste de manager de centre-ville, ce qui est une 
excellente chose. Mais ses missions, son rôle, les 
objectifs poursuivis sont-ils suffisamment clairs ? De 
même pour les orientations fixées par les élus ? Quid 
de l’étude et des recommandations pertinentes faites 
par le Cabinet AID qui semblent être tombées aux 
oubliettes ? 

Si l’on veut que le programme Action Cœur de Ville 
porte réellement ses fruits, il est grand temps de 
disposer d’une vraie stratégie qui ne se limite pas 
au versement d’une subvention à l’association des 
commerçants et à un recrutement.       

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

Élus Vivre Figeac
Quand nous parlons mobilités douces, le maire et 
son adjoint aux transports répondent trottinettes 
électriques et financements obtenus pour un plan-
vélo que nous attendons toujours. Quand nous 
évoquons l’aménagement des placettes comme 
celle du Consulat, les mêmes embrayent sur les 
places de parking. Quand nous questionnons sur 
le triste état des trottoirs et des chaussées, les 
éclairages publics enclenchés avant la tombée de 
la nuit, les espaces verts à développer, Monsieur le 
maire a toujours l’air très surpris. Il faut visiblement 

vivre à Figeac pour se rendre compte du contraste 
entre la qualité du patrimoine bâti et les moyens 
affectés à l’entretien de la ville et à la qualité de 
l’environnement. Pour entendre ce qu’ont à dire 
les Figeacoises et les Figeacois, il faut apprendre 
à écouter, à échanger et à construire en commun, 
en dehors de toute posture partisane, des projets 
satisfaisants aux besoins de toutes et tous.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.

Élu Figeac Demain – LREM
Le vote est un droit et un devoir citoyen. Le 24 avril, 
nous avons réélu E. Macron à la Présidence de 
République. Nous sommes à nouveau appelés aux 
urnes pour les élections législatives des 12 et 19 juin 
prochains. Citoyennes et Citoyens  de Figeac, les 
12 et 19 juin, allez voter pour notre représentant(e) à 
l’Assemblée Nationale! Pour une parole Figeacoise  

et un travail efficace, portés avec dévouement, 
pour nos valeurs démocratiques et que vive la 
République !

Le conseiller municipal : Pascal Renaud




